
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de ta Santé 

Luxembourg, le 13 novembre 2015 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Entrée le: 

16 NOV. 2015 

Monsieur le Ministre 
aux Relations avec le Parlement 
Service Central de Législation 
43, boulevard F.D. Roosevelt 
L - 2450 LUXEMBOURG 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe la réponse de Madame la Ministre de la Santé 
à la question parlementaire no 1510 du 20 octobre 2015 de Madame la députée Nancy 
ARENDT. 

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de ma parfaite considération. 

La Ministre de Itf Santé, 

Lydia MUT 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de la Santé 

13.11.2015 

Réponse de la Ministre de ta Santé à la question parlementaire n° 1510 de Madame la Députée 
Nancy Arendt concernant Tinterdiction de fumer sur les tribunes de stades. 

L'initiative d'une extension de rinterdiction de fumer aux aires de jeux constitue une mesure de 
prévention qui s'adresse aux enfants qui sont particulièrement vulnérables face au tabac. Cette 
initiative vise de surcroît à réduire la part d'enfants qui vont s'engager plus tard dans une 
consommation régulière de tabac. Ainsi, tout en favorisant des comportements appropriés en matière 
de santé, cette mesure permet aussi d'habituer les enfants à vivre dans un environnement sans tabac. 

Dans cette optique, j'invite également l'ensemble du personnel d'encadrement sportif ainsi que les 
spectateurs à redoubler leurs efforts pour renoncer, sur une base volontaire, à fumer à l'occasion 
d'activités sportives destinées plus particulièrement aux jeunes, voire aux enfants. 

Cela étant précisé, je n'entends toutefois pas généraliser l'interdiction de fumer à d'autres espaces 
publics à usage collectif non couverts comme les tribunes de stades. 
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